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L'an deux mille vingt et un, le vingt six janvier,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le vingt janvier deux mille vingt et un, s’est réuni en session 
ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET, sous la Présidence de Gaëlle 
LÉVÊQUE.

Conformément à la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid et à la  
lettre-circulaire de la Préfecture de l’Hérault du 17 novembre 2020, cette séance du Conseil 
municipal se déroulera en l’absence du public, ce déplacement ne constituant pas un motif 
d’autorisation de sortie dérogatoire.  
Afin de respecter le caractère public de l’assemblée, la retransmission en direct a été 
accessible sur le facebook de la Ville de Lodève.
Le quorum est fixé au tiers de l’effectif présent et chaque conseiller peut être porteur de deux 
pouvoirs.

nombre de membres Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles, 
BENAMEUR Ali,  VERDOL Marie-Laure,  KOEHLER Didier,  PEDROS Isabelle, 
FERAL Claude,  PANIS Michel,  SAUVIER Jean-Marc,  SYZ Nathalie, 
KASSOUH Hamed,  LAUGIER Élisabeth,  ALIBERT Damien,  BOSC David, 
BENAMMAR-KOLY Fadilha,  DRUART David,  DETRY Thibault, 
GOURMELON Izïa,  LAATEB Claude,  RICARDO Christian,  SINÈGRE Joana, 
STADLER-LATOUR Magali
Absents avec pouvoirs     :  
GALEOTE Monique  à  DRUART David,  ENNADIFI Fatiha  à 
BENAMMAR-KOLY Fadilha,  ROUQUETTE Damien  à  LAATEB Claude, 
MARTIN José  à  LAATEB Claude,  COUPEAU Sandrine  à 
STADLER-LATOUR Magali
Absents :

en exercice 29
présents 24
exprimés 29

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue et procède à l'appel.  Le quorum étant atteint,  il ouvre la 
séance.
Gaëlle LÉVÊQUE désigne Thibault DETRY comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée 
de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le Conseil municipal du 
1er décembre 2020
Pour l’année 2020 :

MLDC_201124_103
Contrats d'hébergement, de mise à disposition et de maintenance du logiciel 
GEODP

MLDC_201126_104
Marché pour l’aménagement de l’école de musique au Pôle culturel Confluence 
– lots 1 à 8

MLDC_201201_105
Réalisation d’une maison de santé pluridisciplinaire – marché « menuiserie 
intérieures » Lot 11 avenant n°3

MLDC_201201_106
Marché pour la mission de maîtrise d'oeuvre pour des travaux sur le 
réaménagement de la station d'épuration de Lodève

MLDC_201207_107 Marché pour le petit et gros entretien et la maintenance de l’éclairage public

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



MLDC_201215_108 La fixation des redevances d’occupation du domaine public pour l’année 2021
MLDC_201215_109 La fixation des tarifs des salles et équipements communaux pour l’année 2021

MLDC_201216_110
Avenant n°2 du lot n°1 du marché pour le curage et l’entretien de réseaux 
d'assainissement : appui à la gestion des équipements dédiés à 
l'assainissement et astreintes d'intervention

MLDC_201216_111
Avenant n°1 du lot n°2 du marché pour le curage et l’entretien de réseaux 
d'assainissement : appui à la gestion des équipements dédiés à 
l'assainissement et astreintes d'intervention

MLDC_201218_112
Réalisation d’un prêt à taux fixe d’un montant de trois cent vingt mille euros 
auprès du Crédit Agricole

MLDC_201218_113
Réalisation d’un prêt à court terme d’un montant de deux cent trente sept mille 
cinq cent euros auprès du Crédit Agricole

MLDC_201230_114
Réalisation d’un prêt à taux fixe d’un montant de deux cent quatre vingt mille 
euros auprès du Caisse d’épargne

MLDC_201230_115
Convention de mise à disposition du local pour le Groupe des Conseillers 
municipaux minoritaires – Lodève Autrement

MLDC_201230_116 La fixation des tarifs du cinéma Luteva de Lodève

MLDC_201230_117
Reconduction de la convention d’utilisation des équipements de l’association 
Club de tir lodévois par les agents de la police municipale

MLDC_201230_118 Contrat de location longue durée des photocopieurs-imprimantes avec Toshiba

Pour l’année 2021 :

MLDC_210106_001
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation 
d'équipement des territoires ruraux 2021 pour l’aménagement de l’école de 
musique au sein du pôle culturel Confluence

MLDC_210106_002
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local 2021 pour la rénovation thermique du bâtiment 
Fraisse

MLDC_210106_003
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local 2021 pour la rénovation thermique de l’école 
Gely

MLDC_210106_004
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local 2021 pour la rénovation thermique et 
l’accessibilité de l’espace Luteva Ramadier

MLDC_210106_005
Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local 2021 pour la rénovation thermique de l’école 
Vinas

MLDC_210108_006 Contrat de maintenance préventive avec la société TOILITECH

MLDC_210112_007
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault pour la 
renaturation des berges de la Lergue au niveau du Boulodrome

MLDC_210112_008
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault au titre 
des amendes de police pour la sécurisation de la route départementale 148

MLDC_210112_009
Demande de subvention auprès du Conseil régional Occitanie pour 
l’aménagement de l’école de musique au sein du pôle culturel Confluence

MLDC_210120_010
Demande de subvention auprès du conseil départemental de l’Hérault au titre 
du fonds départemental d'aides aux communes 2021 pour la rénovation de 
tronçons de voirie communale prioritaires

MLDC_210120_011
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle d’animation et 
du foyer du Pôle culturel Confluence pour l’association Le Cercle des 
Morosophes

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis le Conseil municipal 
du 1er décembre 2020

Conseil communautaire 8 déc  embre   2020  

CC_201208_01
Accord de principe de garantie d’emprunt dans le cadre d’un projet d’habitat 
participatif ECOE

CC_201208_02 Approbation du procès verbal du Conseil communautaire du 12 novembre 2020

CC_201208_03
Parc Naturel Régional des Grands Causses : adhésion au projet et poursuite de 
son élaboration

CC_201208_04
Adhésion à l’Association des maires de France et des présidents 
d’intercommunalité et à l’Association des maires de France de l’Hérault pour 
l’année 2021

CC_201208_05 Élection des membres de la commission environnement
CC_201208_06 Élection des membres de la commission agriculture et forêt

CC_201208_07
Avenant à la convention d’utilisation de l’abattement de taxe foncière sur les 
propriétés bâties pour le bailleur social Hérault Logement

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



CC_201208_08 Admission en non valeur pour le service de crèche garderie
CC_201208_09 Débat sur les orientations budgétaires 2021

Conseil communautaire 17 déc  embre   2020  

CC_201217_01 Approbation du procès verbal du Conseil communautaire du 8 décembre 2020
CC_201217_02 Renouvellement de la Commission intercommunale des impôts directs

CC_201217_03
Attribution de subventions aux associations du Lodévois et Larzac pour l’année 
2020

CC_201217_04
Attribution d’une subvention dans le cadre du partenariat avec le Centre 
permanent d’initiative à l’environnement des Causses méridionaux

CC_201217_05
Convention de partenariat entre avec le Conseil régional Occitanie pour la mise 
en place du fonds supplémentaire l’OCCAL-loyers

CC_201217_06
Réservation d’une aide communautaire dans le cadre de la campagne de mise 
en valeur des façades

CC_201217_07 Étendue du droit de préemption urbain sur la commune de Sorbs

CC_201217_08
Création d’une régie à seule autonomie financière au 1er janvier 2021 pour la 
gestion du service public d’eau potable, adoption des statuts et fixation de la 
dotation initiale

CC_201217_09
Avance de trésorerie du Syndicat Intercommunal des Eaux du Lodévois à la 
Communauté de communes Lodévois et Larzac dans le cadre du transfert de la 
compétence eau potable au 1er janvier 2021

CC_201217_10
Réalisation d’une ligne de trésorerie d’un montant de 300 000 euros auprès de 
la Caisse d’Épargne pour le budget annexe eau potable

CC_201217_11
Création d’une régie à seule autonomie financière au 1er janvier 2021 pour la 
gestion du service public d’assainissement collectif, adoption des statuts et 
fixation de la dotation initiale

CC_201217_12
Réalisation d’une ligne de trésorerie d’un montant de 400  000 euros auprès du 
Crédit agricole pour le budget annexe assainissement collectif

CC_201217_13
Désignation du directeur des régies des services publics de l’eau potable et de 
l’assainissement collectif

CC_201217_14
Désignation des membres du conseil d’exploitation des régies des services 
publics d’eau potable et d’assainissement collectif

CC_201217_15 Adoption du règlement de service du service public d’eau potable
CC_201217_16 Adoption du règlement de service du service public d’assainissement

CC_201217_17
Tarifs des redevances pour les services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif à compter du 1er janvier 2021

CC_201217_18 Adhésion à la médiation de l’eau

CC_201217_19
Modification du tableau des effectifs – suppression de postes et création des 
annexes correspondant aux budgets annexes du budget principal

CC_201217_20
Validation du principe d’astreinte pour les agents du service intercommunal des 
eaux Lodévois Larzac

CC_201217_21
Approbation du remisage a domicile des véhicules du service intercommunal 
des eaux du lodévois Larzac

CC_201217_22
Modification des autorisations de ¨programme et des crédits de paiement du 
budget principal 2020

CC_201217_23 Adoption du budget primitif 2021 du budget principal
CC_201217_24 Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe office de tourisme
CC_201217_25 Subvention d'équilibre 2021 au budget annexe office de tourisme
CC_201217_26 Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe équipements touristiques

CC_201217_27
Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe office de commerce, de 
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture

CC_201217_28
Subvention d'équilibre 2020 au budget annexe office de commerce, de 
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture

CC_201217_29 Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe ZAE-PAE

CC_201217_30
Création des autorisations de programme et crédits de paiement 2021 du 
budget annexe eau potable

CC_201217_31
Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe eau potable pour l’année 
2021

CC_201217_32 Approbation des durées d’amortissement du budget annexe eau potable

CC_201217_33
Création des autorisations de programme et crédits de paiement 2021 du 
budget annexe assainissement collectif

CC_201217_34
Adoption du budget primitif 2021 du budget annexe assainissement collectif 
pour l’année 2021

CC_201217_35
Approbation des durées d’amortissement du budget annexe assainissement 
collectif

CC_201217_36 Subvention 2021 au budget du Centre intercommunal d'action sociale

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



CC_201217_37
Taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations - 
fixation du produit de la taxe 2021

CC_201217_38 Adoption du règlement intérieur du Conseil communautaire

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du 1er 

décembre 2020.

VOTE : 22 POUR, 7 CONTRE, 0 ABSTENTION

CONTRE :  LAATEB Claude  (et  pouvoirs  de  ROUQUETTE Damien  et  de 
MARTIN José), RICARDO Christian, SINÈGRE Joana, STADLER-LATOUR Magali (et 
pouvoir de COUPEAU Sandrine)

Présentation  de l'appel  à  projet  sur  la  lutte  contre  la  pauvreté  par  THOMANN  Marie, 
coordinatrice de l’association  Terre en partage  et du collectif  porteur de la candidature à 
l’appel à projet sur la lutte contre la pauvreté.

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_01

SOUTIEN À LA RÉPONSE DE L'APPEL À PROJET DE L’ASSOCIATION TERRE 
EN PARTAGE SUR LA LUTTE CONTRE LA PAUVRETÉ

VU la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid,

CONSIDÉRANT  dans  le  cadre  de  France  Relance,  l'Appel  à  projets  2020-2021  « Soutien  aux 
associations de lutte contre la pauvreté » à destination des associations de lutte contre la pauvreté est 
mis en œuvre sur  deux ans et  se décline au niveau national et au niveau régional pour laisser une 
large part au soutien des projets de proximité : les projets déposés doivent s’insérer dans les priorités 
régionales en cohérence avec les axes nationaux,
CONSIDÉRANT la situation de plus en plus préoccupante de précarité de nombreux Lodévois suite à 
la crise sociale qui fait suite à la crise sanitaire,
CONSIDÉRANT  la  réponse  collective  à  une  précarité  alimentaire  croissante,  coordonnée  par 
l’association Terre en partage regroupant avec eux  :
- le Centre Intercommunal d’Action Sociale (CIAS),
- le Secours Populaire Français,
- l’ADAGES,
- l’Union Départementale des Foyers Ruraux de l’Hérault,
- l’association Territoire zéro chômeur longue durée en Lodévois et Larzac,
- l’association Le champs des possibles,
- le Centre social municipal de Lodève,
- le Conseil citoyen de Lodève groupe résilience alimentaire,
- le COmité de DÉVeloppement en Pays Coeur d’Hérault (CODEV),
se  résume  par  la  phrase : « SOLIDARITÉ  DE  LA TERRE  À  L’ASSIETTE  EN  LODÉVOIS  ET 
LARZAC »,
avec pour but de lutter contre la précarité alimentaire sur notre territoire, avec trois objectifs :
-  développer  la  synergie  des acteurs œuvrant  sur  ce thème pour des solutions plus efficaces et  
innovantes,
- renforcer et développer l’accès aux jardins potagers collectifs ou familiaux,
- aller à la rencontre des publics fragiles par des actions chaleureuses et nourrissantes,
CONSIDÉRANT que le budget global du projet est estimé par le groupement à trois cent quarante huit  
mille deux cent euros (348 200€) sur les deux ans,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de soutenir la candidature déposée par l’association 
Terre en Partage et le collectif associé « SOLIDARITÉ DE LA TERRE À L’ASSIETTE EN LODÉVOIS 
ET LARZAC » pour lutter contre la précarité alimentaire sur notre territoire, en participant au collectif 
notamment via le  centre  social  municipal  et  en attribuant,  si  le  projet  est  retenu, une subvention 
exceptionnelle de treize mille euros (13 000 €) sur les deux années du projet.
Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  
- ARTICLE 1 :  SOUTIENT  la candidature déposée par l’association Terre en Partage et le collectif  
associé  « SOLIDARITÉ DE LA TERRE À L’ASSIETTE EN LODÉVOIS ET LARZAC » pour  lutter 
contre la précarité alimentaire sur notre territoire, en participant au collectif notamment via le centre 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



social municipal,
-  ARTICLE 2 :  APPROUVE,  si  le  projet  est  retenu, l’attribution d’une subvention exceptionnelle à 
l’association Terre en Partage pour soutenir le projet en complément des financements accordés par 
l’État, d’un montant de treize mille euros (13 000 €) sur deux ans,
- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,
- ARTICLE 4 : PRÉCISE que la dépense correspondante sera imputée au budget principal, chapitre 
67,
- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 

Projet « SOLIDARITÉ DE LA TERRE A L ASSIETTE  EN LODEVOIS LARZAC »

Une réponse collective à une précarité alimentaire croissante

Portage : Terre en partage 

10 Partenaires opérationnels :  
1. le CIAS (Centre Intercommunal d’Action sociale)
2. le Secours Populaire Français
3. ADAGES
4. Union Départementale des Foyers Ruraux de l’Hérault
5. Territoire zéro chômeur longue durée en LL
6. Association Le Champs des possibles
7. Centre social municipal de Lodève
8. Conseil citoyen de Lodève groupe résilience alimentaire 
9. CODEV : Comité de développement en Pays Coeur d’Hérault
10. Terre contact 

6 Partenaires financiers : 
1. ville de Lodève 
2. Conseil citoyen de Lodève 
3. Région Occitanie
4.  Département 34
5. CAF 34
6. Pays Coeur d’Hérault 
7. CCLL 

Durée du projet : 21 mois : démarrage le 01/01/21 fin le 31/12/2022

Résumé du projet en 3/4 lignes

Pour lutter contre la précarité alimentaire sur notre territoire, nous avons décidé d’œuvrer à trois ni-
veaux :

- développer la synergie des acteurs œuvrant sur ce thème pour des solutions plus efficaces et inno-
vantes ;
- renforcer et développer l’accès aux jardins potagers collectifs ou familiaux ;
- aller à la rencontre des publics fragiles par des actions chaleureuses et nourrissantes.

AXE 1 : SYNERGIE D’ACTEURS FACE A LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE CROISSANTE SUR 
NOTRE TERRITOIRE

Les personnes en situation de précarité sont de plus en plus nombreuses à Lodève et dans les com-
munes alentours, et les appuis, les ressources possibles pour elles sont disséminées. Malgré l’action 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
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des services de l’État et des collectivités et les services de nombreuses associations, certaines per-
sonnes échappent aux dispositifs ou passent de l’un à l’autre sans trop s’y retrouver.

L’objectif de ce premier niveau d’action est de créer une synergie entre les différents acteurs du terri-
toire, afin de proposer des réponses concertées plus riches, plus efficaces, en intégrant les bénéfi-
ciaires eux mêmes à la réflexion.

Pour cela nous nous appuyons sur 3 acteurs qui proposent de développer 3 actions :

1) Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Lodévois et Larzac (CIAS) propose d’organiser 
des rencontres régulières (toutes les 6 semaines) entre un large panel d’acteurs tous investis de près 
ou de loin dans la thématique. Ces rencontres auront pour objectif de se constituer une culture com-
mune de l’action sociale adaptée à nos spécificités territoriales et d’augmenter l’efficience des ré-
ponses apportées par davantage de synergie entre acteurs.

2) L’association Terre en partage, qui est à l’initiative de ce premier projet collectif intégrant 9 parte-
naires opérationnels, s’emploiera, si le projet est retenu, à suivre la mise en œuvre de l’action prévue, 
et à accompagner la dynamique collective pour l’atteinte des objectifs fixés.

3) L’association « Pour un Territoire Zéro Chômeur de Longue Durée en Lodévois et Larzac » , 
qui par un travail conséquent de ses membres (dont des personnes au chômage) et avec l’appui des 
élus locaux, est en cours d’habilitation pour expérimenter le  projet « Territoire zéro chômeur » , pro-
pose  de travailler avec des personnes en recherche d’emploi à la création de nouvelles activités utiles 
pour la collectivité, dans le champ de la récupération des produits alimentaires, de la transformation et 
de la distribution, en synergie avec tous les acteurs. A moyen terme, l’objectif est l’embauche en CDI 
d’une cinquantaine de personnes actuellement privées d’emploi.

Les  actions de l’axe  1 seront menées en coordination avec les membres du Codev (Conseil de dé-
veloppement du Pays Coeur d'Hérault) qui ont travaillé de 2018 à 2020 à l'élaboration d'un PAT (plan 
alimentaire territorial), dont les actions entrent en cohérence avec celles menées par ce collectif.

AXE 2 : RENFORCEMENT ET DÉVELOPPEMENT DE L’ACCÈS A LA PRODUCTION POTAGÈRE 
FAMILIALE

La population du territoire comprend un fort taux de chômeurs, et aussi un nombre croissant de per -
sonnes qui viennent s’installer là car les loyers y sont moins chers qu’ailleurs, et que la qualité de vie 
est appréciable pour qui aime la nature et les dynamiques associatives. 

Parmi les personnes à faibles revenus, qui exercent des petits boulots précaires, en situation de chô-
mage longue durée, ou vivant seules avec des enfants, l’accès à un jardin potager est un vrai plus qui  
va contribuer, de manière significative, à améliorer la qualité de l’alimentation (produits frais et sains), 
mais aussi à renforcer l’estime de soi des bénéficiaires (lien au vivant).  Et puisque le projet est collec-
tif, il permettra inévitablement un développement de liens humains et de solidarité relativement du-
rables.

L’intérêt pour l’accès à la terre est bien réel puisque  lorsque l’association Terre en partage s’est créée 
fin 2008, le nombre d’adhérents est passé de 5 à 50 en quelques mois, dès que nous avons communi-
qué sur notre intention de créer des jardins partagés sur Lodève. Le Jardin des berges, mis en place  
avec les membres de l’association en 2009, permet depuis à une soixantaine de familles et d’individus 
de jardiner sur des parcelles individuelles, de partager et d’entretenir ensemble un espace géré collec-
tivement avec des tables de pique nique, un verger collectif, des jeux pour enfants, un four à pain…

Des actions pour différents publics ont été mises en place, et sont soutenues depuis 10 ans dans le  
cadre du Contrat de ville de Lodève, comme des ateliers de jardinage pour adultes, du jardinage en  
famille, des accueils d’enfants des écoles, des moments de formation pour le grand public… Ces ate -
liers prospèrent et sont de mieux en mieux repérés par la population.  Le Jardin des berges est deve -
nu un lieu ressource pour beaucoup, quel que soit l’âge, l’origine, le sexe et ce dans des domaines  
très variés (jardinage, parentalité, cuisine, socialité).

Aujourd’hui, après 10 ans de fonctionnement, les constats sont multiples :
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• jamais nous n’avons pu répondre à la demande d’accès à la terre sur Lodève (liste d’attente 
ininterrompue depuis 10 ans, avec seulement une quarantaine de parcelles disponibles sur le 
Jardin des berges) ;

• avec le temps nos équipements se sont dégradés , ou de nouveaux besoins d’aménagement 
sont apparus ;

• les financements Contrat de ville ne suffisent plus pour équilibrer nos budgets sur les actions 
d’accueil et d’accompagnement au jardin, essentiellement car ces actions se sont enrichies et 
nécessitent davantage de travail salarié;

• d’autres solutions sont possibles pour développer l’accès à la terre pour les familles : créer de 
nouveaux jardins, mais aussi mettre en relation des propriétaires de jardin qui ne valorisent 
pas ou plus leur jardin avec des personnes qui aimeraient disposer d’un potager proche de 
chez eux.

Par ailleurs le Conseil Citoyen, très actif sur Lodève, travaille depuis le printemps 2020 (suite au pre-
mier confinement) avec une vingtaine de personnes, à la mise en place d’actions pour aller vers une 
plus grande résilience alimentaire de notre territoire. Neuf terrains ont été visités (publics et privés) et 
pour deux d’entre eux, un accord est en train de se signer pour une mise à disposition par les proprié-
taires pour les projets alimentaires collectifs. 

A travers cette action 2, nous souhaitons donc renforcer l’existant du premier jardin partagé de Lodève 
(le Jardin des berges) en améliorant/restaurant ses équipements et en venant en appui des ateliers 
déjà en place, mais aussi développer de nouvelles possibilités d’accès à la terre pour les habitants de 
Lodève et du Lodévois.  Il s’agit également de sensibiliser de manière générale le public à l’autopro-
duction alimentaire. Pour cela nous nous appuyons sur 3 acteurs :

1) L’association Terre en partage : pour renforcer et améliorer l’existant du Jardin des berges (amé-
nagements et actions spécifiques à destination du public en précarité), pour créer un deuxième jardin 
partagé sur Lodève et pour développer les mises en relations propriétaires/jardiniers.

2) Le Centre social et culturel municipal, qui à travers un programme d’animation dans les quar-
tiers, en pied d’immeubles sociaux, dans les écoles, va travailler à inscrire dans le quotidien de la po-
pulation la question de l'autonomie alimentaire et la connaissance des végétaux nourriciers.

3) Le groupe Résilience alimentaire du Conseil citoyen qui souhaite mettre en culture deux ter-
rains privés en proposant aux familles lodévoises de s’associer au projet pour cultiver ensemble ces 
terres et y expérimenter un poulailler collectif.

AXE 3 : ALLER A LA RENCONTRE DES PUBLICS FRAGILES PAR DES ACTIONS CHALEU-
REUSES ET NOURRISSANTES 

Nous souhaitons soigner l’accueil  des publics et proposer des actions qui font sens pour les per-
sonnes, pour que ils et elles soient intégrées avec leurs histoires, leurs compétences, leurs envies.
Nous voulons à la fois répondre à l’urgence et contribuer au développement de savoirs faire autour de 
la nutrition santé et locale, tout en travaillant l’ancrage territorial avec les personnes.

Pour cette troisième action, nous nous appuyons essentiellement sur trois acteurs de notre territoire : 
Adages , le Secours Populaire et les Foyers Ruraux. Nous  souhaitons aussi faire référence à une ac-
tion portée par l’association Terre contact qui s’accorde bien à troisième axe.

Adages gère 3 dispositifs sur Lodève : un Centre provisoire d’hébergement des personnes réfugiées 
(CPH), un Centre d’accueil des demandeurs d’asile (CADA), et une Pension de Famille qui accueille 
des personnes ayant perdu l’accès au logement.
Le CPH et le CADA sont implantés dans le bâtiment de la Mégisserie à Lodève. Adages est locataire 
de la communauté de communes Lodévois et Larzac, qui est propriétaire.
Constat : les personnes accompagnées sont très isolées, elles relèvent des mimima sociaux (RSA, 
ADA) ou sont sans ressources (moins de 25 ans). Une part importante ne maîtrise pas la langue 
française, ni les codes socio-culturels, n’ont pas de réseau familial ou amical d’entraide, ce qui les 
bloque dans l’accès à l’emploi.
L’Adages organise une distribution alimentaire par semaine dans ses locaux (source : Banque 
alimentaire). Les personnes ne connaissent pas les produits, ne savent pas les cuisiner.
Adages expérimente depuis décembre 2020  des ateliers cuisine en partenariat avec Terre en partage 
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et une nouvelle association lodévoise « le Champ des possibles », et met à disposition pour cela la 
salle commune, la cuisine collective (Mégisserie et Pension de Famille) et le jardin (Mégisserie, 400 
m2).
Ces ateliers ont pour but de faire du lien entre réfugié-es, Lodèvois-es et les autres cultures associa-
tives du Lodèvois en partageant leurs connaissances dans le domaine de la cuisine, transmettant ain-
si leur savoir faire et partageant un repas. C’est aussi un moyen permettant de faire le lien entre les 
producteurs locaux et les habitant- es qui n’ont pas forcement accès au quotidien à ces produits et 
aussi de faire connaître des plantes sauvages qui poussent autour de Lodève. 
Avec cette action, Adages souhaite financer la poursuite des ateliers de cuisine interculturels en parte-
nariat avec Terre en partage et le Champs des possible, et renforcer l’accompagnement des ses pu-
blics par l’embauche d’un travailleur social  et d’un professeur de FLE (français langue étrangère) à 
temps partiel.

Le Secours populaire existe à Lodève depuis près de 50 ans et gère depuis lors un service d’aide 
alimentaire régulier (2 fois par semaine) et d’urgence tous les jours de la semaine. Fin 2020 , ce sont 
plus de 530 personnes qui bénéficient de ce service, et ce nombre est en augmentation constante.
Le travail est énorme et pratiquement réalisé que par des bénévoles (8 bénévoles impliqués chaque 
semaine). L’unique salariée de la structure a en charge la boutique et le côté administratif.
Avec cette action, le Secours populaire espère pouvoir bénéficier d’un peu plus de moyens sur ce ser-
vice d’aide alimentaire : un camion frigorifique serait acheté (pour le moment ils empruntent celui d’un 
Secours Populaire d’une autre commune mais se limitent du coup dans leur utilisation), et une per-
sonne embauchée pour coordonner l’action de l’aide alimentaire. 

Les Foyers ruraux existent aussi sur le territoire depuis une quarantaine d’année. Leur mission est 
centrée sur l’éducation populaire et l’animation en milieu rural, et leurs actions consistent à proposer 
de petits événements culturels (autour de la poésie par exemple) ou à mener des actions de sensibili-
sation des publics en partenariat avec d’autres acteurs (semaine du goût par exemple).
Pour contribuer à  ce projet collectif, ils proposent d’organiser une journée de forum / débat pour infor-
mer et aider les consommateurs à mieux se nourrir et à moindre coût. A l’issue de cette journée un re-
pas serait offert aux 100 participants, dont la moitié serait des personnes bénéficiaires de l’aide ali-
mentaire afin de s’assurer une mixité de public. 
Enfin nous souhaitons faire apparaître ici une action menée par l’association Terre Contact. 

Terre contact est une association existant sur le coeur d’Hérault depuis une 15aine d’année, forte 
d’une 10 aine de salariés, et qui propose de nombreux ateliers pour les familles : jeux pour les tous 
petits, argile, cuisine, jardinage...
Terre-Contact développe depuis 5 ans des projets d'accès à l'alimentation, en itinérance, à l'échelle 
du Pays Cœur d'Hérault qui comprend trois communautés de communes. Deux actions Roul'Contact* 
et Cuisine Récup'*, visent une alimentation de qualité pour tous, le lien social et la solidarité, en lien 
avec les ressources locales. Ces actions se déroulent actuellement sur la Vallée de l'Hérault et le 
Clermontais, proposant à la fois une épicerie solidaire itinérante, des plats cuisinés de qualité réalisés 
à partir d'invendus et de produits locaux, et une animation de la vie sociale à visée émancipatrice.

* Roul'Contact : animation et alimentation pour tous, en itinérance, sur les villages ou quartiers isolés 
du Cœur d'Hérault.
**  Cuisine  récup' :  ramasse  et  transformation  des  produits  frais  invendus  en  plats  destinés  à 
l'alimentation solidaire.

Terre  contact  porte  une  demande  en  son  nom à  ce  même appel  à  projet,  afin  entre  autres  de 
développer ses actions « Roul’Contact » et « Cuisine récup » sur le Lodévois et Larzac. Le budget de 
cette action ne sera donc pas porté par notre démarche collective, pour autant ces actions s’intègrent  
parfaitement  pour nous dans ce troisième axe « aller  à la rencontre  des publics fragiles par des 
actions chaleureuses et  nourrissantes »,  et  nous considérons Terre  contact  comme un partenaire 
opérationnel de notre projet.

DÉTAILS DES ACTIONS PAR CHACUNE DES STRUCTURES CONCERNÉES 

AXE 1 : SYNERGIE D’ACTEURS FACE A LA PRÉCARITÉ ALIMENTAIRE CROISSANTE SUR 
NOTRE TERRITOIRE
- action 1.1 : appui a l’organisation de l’aide alimentaire globale sur Lodève et l’intercommunalité
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- action 1.2 : coordination du projet « solidarité de la terre a l’assiette en Lodèvois et Larzac »
- action 1.3 appuyer l’émergence et le développement d’actions de lutte contre la précarité alimentaire, 
dans un projet de création d’emplois

AXE 2 : RENFORCEMENT ET DÉVELOPPEMENT DE L’ACCÈS A LA PRODUCTION POTAGÈRE 
FAMILIALE
- action 2.1 : renforcer les animations et les aménagements sur le jardin des berges
- action 2.2 : amener la thématique de l’autonome alimentaire au plus proche des habitants
- action 2.3 : création de nouveaux jardins familiaux nourriciers
- action 2.4 : mise en relation  propriétaires de jardins et jardiniers 

AXE 3 : ALLER AU CONTACT DES PUBLICS FRAGILES PAR DES ACTIONS CHALEUREUSES 
ET NOURRISSANTES 
- action 3.1 : développement d’ateliers de cuisine interculturels 
- action 3.2 : renforcement du dispositif d’aide alimentaire du secours populaire 
- action 3.3 : organisation d’une journée formation débat « bien se nourrir, du semis a l’assiette »

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_02 

PROJET DE CONVENTION D’OPÉRATION DE REVITALISATION DE TERRITOIRE 
DE LODÈVE

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du 
numérique (ELAN),

VU la convention pour l’opération de revitalisation du Centre bourg et de développement du territoire  
signée le 10 septembre 2015 dans le cadre du programme national expérimental en faveur de la 
revitalisation des centres-bourgs,

VU les délibérations n°MLCM_190620_11 du Conseil municipal du 20 juin 2019 et n°CC_190627_11 
du Conseil communautaire du 27 juin 2019 sollicitant Monsieur le Préfet de l’Hérault pour instaurer 
une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) sur la commune de Lodève,

VU la réponse favorable du Sous-Préfet de Lodève par courrier en date du 19 septembre 2019,

VU les  délibérations  n°MLCM_200114_04  du  Conseil  municipal  du  14  janvier  2020  et 
n°CC_200116_04 du Conseil communautaire du 16 janvier 2020 sollicitant à nouveau Monsieur le 
Préfet de l’Hérault pour instaurer une ORT sur la commune de Lodève,

CONSIDÉRANT  que  la ville de Lodève et la Communauté de communes Lodévois et Larzac sont 
engagées depuis de nombreuses années dans un projet de revitalisation du centre-bourg de Lodève  
et que ce projet urbain a permis au territoire d’être Lauréat de l’AMI centre-bourg en 2015 ainsi que de 
la Mission Dauge en 2017,

CONSIDÉRANT  que la loi  ELAN crée un nouvel  outil  -  l’Opération de Revitalisation de Territoire 
(ORT) qui se matérialise par une convention signée entre l’intercommunalité et la ville, l’État et ses 
établissements publics mais également tous partenaires publics ou privés susceptibles d’apporter son 
soutien et de prendre part à des opérations prévues dans le contrat,

Madame le  Maire  propose au Conseil  municipal  de  valider  le  projet  de convention  Opération de 
Revitalisation de Territoire (ORT) avec les premières actions matures sur le périmètre correspondant  
au centre-ville de Lodève dans le cadre d’un partenariat avec les principaux partenaires que sont  
l’État, l’ANCT, l’ANAH, Action Logement et la Banque des territoires.

Les nouvelles actions et les nouveaux partenariats noués au fur et à mesure du développement du 
programme de revitalisation feront l’objet d’avenants à la présente convention.

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 :  VALIDE le projet de convention d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) de 
Lodève,

- ARTICLE 2 : SOLLICITE Monsieur le Préfet et tous les partenaires à signer cette convention d’ORT,
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- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 4: DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 
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VOTE : 22 POUR, 0 CONTRE, 7 ABSTENTION

ABSTENTION :  LAATEB Claude  (et  pouvoirs  de  ROUQUETTE Damien  et  de 
MARTIN José), RICARDO Christian, SINÈGRE Joana, STADLER-LATOUR Magali (et 
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pouvoir de COUPEAU Sandrine)

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_03 

VENTE DU LOT N°5 DE LA PARCELLE AC 357 AU PRIX DE CINQ CENT EUROS 
NET À MONSIEUR CÉDRIC GHESTEM

VU l’incorporation dans le domaine privé de la commune du lot n°5 de la parcelle ci-dessous désignée 
dans le cadre d’une procédure de bien vacant et sans maître par acte de transfert du bien en date du 
12 juin 2008 :

SECTION NUMÉRO LIEU-DIT DÉSIGNATION SUPERFICIE

AC 357 4 rue Châteaudun Pièce 33m²

CONSIDÉRANT  l’état dégradé de l’immeuble (mauvais état général des couvertures) qui nécessite 
l’engagement de frais conséquents sur le clos et le couvert afin de garantir sa bonne conservation,

CONSIDÉRANT que le lot susvisé fait partie d’une copropriété non organisée à ce jour,

CONSIDÉRANT que la ville de Lodève n’a aucun intérêt général à conserver ce type de bien isolé au 
sein d’une copropriété avec un accès difficile par l’immeuble voisin privé,

CONSIDÉRANT les multiples tentatives infructueuses de cession de ce bien depuis 2008,

CONSIDÉRANT  l’offre d’achat au prix de  cinq cent euros (500  €)  de Monsieur Cédric GHESTEM, 
propriétaire d’un appartement au sein de la même copropriété qui s’engage à réaliser les travaux 
nécessaires à la bonne conservation de l’immeuble,

VU l’avis  de France Domaine au prix  de  mille  euros  (1 000 €) qui  peut  être  minimisé  au vu  de 
l’engagement de frais conséquents liés à la dégradation de l’immeuble et aux frais de copropriété à 
engager,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de céder à Monsieur Cédric GHESTEM le lot n°5 – 
parcelle AC 357 d’une superficie de trente trois mètre carré (33m²) au prix de cinq cent euros (500 €) 
net. 

Ouï l'exposé de Gaëlle LÉVÊQUE et après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

- ARTICLE 1 : AUTORISE la vente du lot n°5 – parcelle AC 357 au prix de cinq cent euros (500 €) net 
à Monsieur Cédric GHESTEM,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que la recette correspondante sera imputée sur le budget principal, chapitre 
77, article 775,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_04 

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'ASSOCIATION ÇA 
BOUGE À LODÈVE POUR LA MISE EN PLACE DE BONS CADEAUX DANS LE 
CADRE DU SOUTIEN AUX SENIORS AU VU DE LA CRISE SANITAIRE

VU la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid,

CONSIDÉRANT le fait que les vœux aux seniors, à la population et aux agents n’ont pas pu avoir lieu  
au vu du contexte sanitaire et l’importance du soutien de la municipalité aux seniors,

CONSIDÉRANT que l’Association Ça Bouge à Lodève s’investit depuis de nombreuses années pour 
le dynamisme de la vie Lodévoise, aux cotés des commerçants et artisans lodévois,

CONSIDÉRANT la nécessité de soutenir les commerces, les entreprises ou associations sportives ou 
culturelles locaux, impactés par les mesures sanitaires restreignant leurs activités,

Madame Le Maire propose au Conseil municipal de :
- mettre en place des bons cadeaux gérés par l’association Ça Bouge à Lodève pour les habitants de 
plus de 65 ans, d’un montant de quinze euros (15 €) pour les personnes seules et de vingt euros (20 
€) pour les couples,
- approuver la convention de partenariat entre les associations Ça Bouge à Lodève et ASCAT 2L et les 
commerces (hors surfaces de plus de 800m²), les entreprises ou associations sportives ou culturelles  
de la ville de Lodève, souhaitant participer à l’opération, 
- attribuer une subvention exceptionnelle à l’association Ça Bouge à Lodève pour les bons cadeaux, 
d’un montant de vingt et un mille euros (21 000 €) correspondant au nombre de 730 personnes de 65 
ans et plus et 500 personnes de plus de 65 ans et plus vivants en couple,

Ouï l'exposé de   Michel PANIS   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE, compte tenu de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19, la mise en 
place des bons cadeaux gérés par l’association Ça Bouge à Lodève pour les habitants de plus de 65 
ans, d’un montant de quinze euros (15 €) pour les personnes seules et de vingt euros (20 €) pour les 
couples,

- ARTICLE 2 : APPROUVE la convention de partenariat entre les associations Ça Bouge à Lodève et 
ASCAT 2L et  les  commerces  (hors  surfaces  de  plus  de  800m²),  les  entreprises  ou  associations 
sportives ou culturelles de la ville de Lodève, souhaitant participer à l’opération, 

-  ARTICLE 3 :  APPROUVE l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association Ça Bouge à 
Lodève pour la gestion et la distribution des bons cadeaux d’un montant de vingt et un mille euros 
(21 000 €) correspondant au nombre de 730 personnes de 65 ans et plus et 500 personnes de plus de 
65 ans et plus vivants en couple,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que ces dépenses seront inscrites au budget principal, au chapitre 67,

- ARTICLE 5 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 

CONVENTION DE PARTENARIAT BONS CADEAUX 2021 

ENTRE D’UNE PART
Raison  sociale  ……………………………………………………………………………………………………………
N°  SIRET  ……………………………………………………………………………………………………………………
ENSEIGNE  …………………………………………………………………………………………………………………
ACTIVITÉ  ……………………………………………………………………………………………………………………
Nom du gérant  (ou de son mandant)  ……………………………………………………………………………………
Adresse  ………………………………………………………………………………………………………………………
Code  Postal  /  Ville  ………………………………………………………………………………………………………….

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



Tel  :  ………………………………………………...    Mail  :  ………………………………………………………………
Site Internet :  ……………………………………………………………………………………………………………….
Page   Facebook  :  …………………………………………………………………………………………………………
Ci-après désignée « l’Enseigne »

D’AUTRE PART  
La commune de Lodève, représentée par Gaëlle Lévèque, sa Maire, 7 place de l’Hôtel de ville, 34700 Lodève

D’AUTRE PART
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac, représentée par Jean-Luc Requi, son Président, Espace 
Marie-Christine Bouqquet, 1 place Francis Morand, 34700 Lodève

D’AUTRE PART  
Association “ça bouge à Lodève”, représentée par …………………………………………………………………….
son Président, dont le siège social est ………………………………………………………………………………….
ET D’AUTRE PART
Association  ASCAT  2L,  représentée  par  Didier  Ravaille,  son  Président,  dont  le  siège  social  est 
……………………………………………………………………………………………………………………………

ci-après désignée “les Associations”

Etant préalablement exposé que : 

La Ville de Lodève et la Communauté de communes du Lodévois et Larzac considèrent qu’il est nécessaire de 
soutenir le commerce local impacté par les mesures de fermeture des commerces pendant les confinements.
Les vœux aux seniors et à la population n’ont pas pu avoir lieu au vu du contexte sanitaire. 
Dans ce cadre le ville de Lodève met en place des bons cadeaux pour les plus de 65 ans. Pour les personnes 
seules ce bon est d’une valeur de 15€ pour les couples de 20€.
La Communauté de communes du Lodévois et Larzac et la Ville de Lodève mettent en place des bons cadeaux 
pour les enfants de ses agents d’une valeur de 30 €.

Les bons cadeaux d’une valeur de 15€ et 20 € pourront être utilisés dans les commerces de la ville de Lodève et 
du Lodévois et Larzac partenaires de l’opération hors les surfaces de plus de 800m².  Les bons cadeaux d’une 
valeur de 30 € sont également utilisables dans les commerces mais aussi dans les clubs sportifs ou associations 
culturelles. Les bons cadeaux sont un moyen de paiement qui peuvent faire venir une nouvelle clientèle dans les 
boutiques.

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION
La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’Enseigne participera à l’opération 
“Bon Cadeaux 2021”.
L’opération  se déroulera à compter du ………………….. jusqu’au 3 juillet 2021.

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DE L’ENSEIGNE
L’Enseigne s’engage :
- A accepter les Bons cadeaux 2021 qui lui seront remis par les consommateurs comme moyen de paiement 
dans son magasin
- « L’Enseigne » peut refuser les Bons cadeaux 2021 pendant les soldes ou promotion, auquel cas il est tenu 
d’en informer clairement sa clientèle au préalable.
- A ne pas rendre la monnaie sur la valeur des Bons cadeaux 2021

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



- A apposer, sur sa vitrine ou dans son magasin, les éléments de communication qui lui seront fournis et qui 
signaleront sa participation à l’opération Bons cadeaux 2021
- A contrôler la validité des Bons cadeaux 2021 avant de les accepter
- A fournir aux associations toutes les semaines un état récapitulatif (ci-joint) des Bons Cadeaux 2021 qui auront 
été utilisés chez elle, ainsi que les Bons cadeaux 2021 utilisés et tamponnés par le magasin. L’état récapitulatif 
devra mentionner le numéro des bons cadeaux, le nom des bénéficiaires et le montant total de la vente.
Seul le respect de cette procédure évitera l’encaissement des remboursements par un tiers.
-A autoriser les associations à utiliser le logo et le nom de l’Enseigne dans le cadre de toute communication 
relative à l’opération Bons cadeaux 2021.

ARTICLE 3– ENGAGEMENTS DES ASSOCIATIONS
Les associations ont pour mission la gestion administrative et financière de l’opération Bons cadeaux 2021.
Les associations s’engagent :
- A démarcher les “Enseignes” du Lodévois et Larzac pour promouvoir les Bons cadeaux 2021
- A fournir un kit de communication à “l’Enseigne”
-A respecter l’ensemble des réglementations applicables, y compris et sans que ce soit limitatif la réglementation 
concernant la gestion des données personnelles. 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DU REMBOURSEMENT
Les dépôts des Bons cadeaux 2021 à rembourser seront faits………………... et groupés en une seule opération 
bi-hebdomadaire. 
Les Bons cadeaux 2021 d’une valeur de 15€ et 20 € doivent être adressés à « L’assocation Ca bouge à Lodève  
».
Les Bons cadeaux 2021 d’une valeur de 30 € doivent être adressés à « L’assocation ASCAT 2L ».

Après vérification de l’authenticité et de la validité des bons cadeaux 2021 qui lui sont adressés, les associations 
s’engagent à rembourser l’Enseigne dans un délai de ………………….…

ARTICLE 5 – CONTRÔLE DE L’AUTHENTICITÉ ET DE LA VALIDITÉ DES BONS CADEAUX 2021
Chaque Bons cadeaux 2021 est numéroté et nominatif. Chaque personne n' a droit qu'à un seul bon cadeau,
Leur impression est réalisé sur un papier visant à empêcher leur falsification.
Il  appartient  toutefois  à  l’Enseigne  de  faire  preuve  de  vigilance  dans  l’acceptation  de  ces  Bons  cadeaux. 
L’enseigne engage sa responsabilité dans le cas où elle accepterait un  Bon cadeau falsifié. 

Fait à ……………………………………………….., le …………………………………………en 3 exemplaires
Signature et tampon précédés de la mention « Lu et approuvé »
L’Enseigne Ca bouge à Lodève ASCAT 2L la Commune de Lodève  La Communauté de communes

Lodévois et Larzac 

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_05

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L’ASSOCIATION 
SPORTIVE ET CULTURELLE DES AGENTS TERRITORIAUX DU LODÉVOIS 
LARZAC POUR LA MISE EN PLACE DE BONS CADEAUX DANS LE CADRE DU 
SOUTIEN AUX AGENTS AU VU DE LA CRISE SANITAIRE

VU la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid,

CONSIDÉRANT que l’Association Sportive et Culturelle des Agents Territoriaux du Lodévois Larzac 
(ASCAT 2L) a pour but de développer la cohésion au sein des équipes et services de la Mairie de 
Lodève et de la Communauté de communes Lodévois et Larzac, notamment par la pratique collective 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
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l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



de l’éducation physique et sportive,

CONSIDÉRANT les activités de l’ASCAT 2L auprès des agents n’ont pu avoir lieu au vu du contexte 
sanitaire,

CONSIDÉRANT le  fait  que  les  vœux  aux  agents  n’ont  pas  pu  avoir  lieu  dans  des  conditions  
habituelles au vu du contexte sanitaire et l’importance du soutien de la municipalité aux seniors,

CONSIDÉRANT la nécessité de soutenir les commerces, les entreprises ou associations sportives ou 
culturelles locaux, impactés par les mesures sanitaires restreignant leurs activités,

Madame Le Maire propose au Conseil municipal de :
- mettre en place des bons cadeaux gérés par l’association ASCAT 2L pour les enfants mineurs des 
agents de la Mairie de Lodève d’un montant de trente euros (30 €) par enfant,
- approuver la convention de partenariat entre les associations Ça Bouge à Lodève et ASCAT 2L et les 
commerces (hors surfaces de plus de 800m²), les entreprises ou associations sportives ou culturelles 
de la ville de Lodève, souhaitant participer à l’opération, 
-  attribuer  une  subvention  exceptionnelle  à  l’association  ASCAT 2L pour  les  bons  cadeaux,  d’un 
montant  de  trois  mille  six  cent  trente  euros  (3 630  €)  correspondant  au  nombre  de  121  enfants 
mineurs des agents de la Ville de Lodève.

Ouï l'exposé de Nathalie ROCOPLAN et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : APPROUVE, compte tenu de la crise sanitaire liée à l’épidémie de covid-19, la mise en 
place des bons cadeaux gérés par l’association ASCAT 2L pour les enfants mineurs des agents de la  
Mairie de Lodève d’un montant de trente euros (30 €) par enfant,

- ARTICLE 2 : APPROUVE la convention de partenariat entre les associations Ça Bouge à Lodève et 
ASCAT 2L et  les  commerces  (hors  surfaces  de plus  de  800m²),  les  entreprises  ou  associations 
sportives ou culturelles de la ville de Lodève, souhaitant participer à l’opération, 

-  ARTICLE  3 :  APPROUVE  l’attribution d’une subvention exceptionnelle à l’association ASCAT 2L 
pour la gestion administrative et financière des bons cadeaux, d’un montant de trois mille six cent 
trente euros (3 630 €) correspondant au nombre de 121 enfants mineurs des agents de la Ville de 
Lodève,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que ces dépenses seront inscrites au budget principal, au chapitre 67,

- ARTICLE 5 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 6 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE IDENTIQUE À LA PRÉCÉDENTE DÉLIBÉRATION

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_06 

ÉTAT D’ASSIETTE ET DESTINATION DES COUPES DE BOIS DANS LA FORÊT 
COMMUNALE POUR L’ANNÉE 2021

VU le Code Forestier, en particulier les articles L212-2, L214-5 à 8, L214-10, L214-11 et L243-1,

VU la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23,

VU la délibération n°201710170004 du Conseil municipal du 17 octobre 2017, relative à la demande 
du bénéfice du régime forestier pour les parcelles en propriété de la commune de Lodève et sises sur 
le territoire communal de Les Plans,

VU la délibération n°MLCM_191210_14 du Conseil municipal du 10 décembre 2019, relative au plan 
d’aménagement de la forêt communale de Lodève,

CONSIDÉRANT le document d’aménagement en vigueur pour la forêt communale et  la proposition 
d’état d’assiette des coupes faite par l’Office National de la Forêt (ONF) le 4 décembre 2020 pour  
l’exercice 2021, avec les propositions de destination pour ces coupes ou leurs produits,

Madame le Maire propose au Conseil  municipal d’arrêter  l’état d’assiette des coupes de l’exercice 
2021, pour lesquelles l’ONF procédera à la désignation comme indiqué dans le tableau ci-dessous et  
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de décider que les coupes et produits des coupes de l’état d’assiette de l’exercice 2021 seront vendus 
en bois façonné.

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  ARTICLE  1 :  ARRÊTE l’état  d’assiette  des  coupes  de  l’exercice  2021,  pour  lesquelles  l’ONF 
procédera à la désignation, comme suit :

Parcelle
 (UG)

Type de 
coupe

Volume 
présumé 

réalisable (m3)

Surface à 
parcourir 

(ha)

Coupe prévue à 
l’aménagement 

(Oui/Non)

Année prévue à 
l’aménagement

1a Amélioration 400 10.00 Oui 2021
2a Amélioration 506 12.64 Oui 2021
3a Amélioration 381 9.52 Oui 2021
4a Amélioration 217 5.43 Oui 2021

- ARTICLE 2 : DÉCIDE que les coupes et produits des coupes de l’état d’assiette de l’exercice 2021 
seront vendus en bois façonné,

- ARTICLE 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que les recettes correspondantes seront imputées au budget principal, 

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_07

ENGAGEMENT DANS LA CERTIFICATION DE LA GESTION FORESTIÈRE 
DURABLE DES FORÊTS

VU le Code Forestier, en particulier l’article R124.2,

VU la Charte de la Forêt Communale, en particulier les articles 14 à 23,

VU la délibération n°201710170004 du Conseil municipal du 17 octobre 2017, relative à la demande 
du bénéfice du régime forestier pour les parcelles en propriété de la commune de Lodève et sises sur 
le territoire communal de Les Plans,

VU la délibération n°MLCM_191210_14 du Conseil municipal du 10 décembre 2019, relative au plan 
d’aménagement de la forêt communale de Lodève,

VU la délibération n°MLCM_210126_06 du Conseil municipal de ce jour, relative à l’état d’assiette et 
destination des coupes de bois dans la forêt communale pour l’année 2021,

CONSIDÉRANT les enjeux majeurs environnementaux et socio-économique de la forêt,

CONSIDÉRANT le  processus de certification  du programme de reconnaissance des certifications 
forestières nommé PEFC permet de :

 valoriser les bois de la commune lors des ventes,
 accéder aux aides publiques en lien avec la forêt,
 bénéficier d’une meilleure visibilité de la bonne gestion mise en oeuvre en forêt,
 participer  à  une  démarche  de  filière  en  permettant  à  nos  entreprises  locales  d’être  plus  

compétitives,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de s’engager dans la certification de gestion durable 
des forêts PEFC pendant 5 ans, pour l’ensemble des surfaces forestières que la commune de Lodève  
possède en Occitanie dans les conditions suivantes :
-  s’engage à donner le détail des surfaces forestières de la commune : celles sous aménagement 
forestier et celles hors aménagement le cas échéant ; pour ces dernières, la commune s’engage à 
déclarer aux autorités compétentes (DDT) toute coupe réalisée sur celles-ci,
Pour  l’année  2021,  le  total  de  surface  à  déclarer  est  de  trente  sept  hectares  (37  ha)  sous 
aménagement et zéro hectare (0 ha) hors aménagement,
- s’engage à respecter les règles de gestion forestière durable en vigueur et de les faire respecter à 
toute personne intervenant dans ces forêts,

- accepte le fait que la démarche PEFC s’inscrit dans un processus d’amélioration continue et qu’en 
conséquence les règles de la gestion forestière durable sur lesquelles la commune s’engage pourront 
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être modifiées et  une fois  informé de ces éventuels  changements,  la commune aura  le  choix  de 
poursuivre son engagement, ou de résilier son adhésion par courrier adressé à PEFC Occitanie,

-  accepte  les  visites  de  contrôle  en  forêt  par  PEFC Occitanie  et  l’autorise  à  titre  confidentiel  à  
consulter tous les documents, que je conserve à minima pendant cinq ans, permettant de justifier le 
respect des règles de gestion forestière durable en vigueur,

- de mettre en place les actions correctives qui seront demandées par PEFC Occitanie en cas de  
pratiques forestières non conformes sous peine d’exclusion du système de certification PEFC,

- accepte que cette participation au système PEFC soit rendue publique,

- respecte les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci,

- s’acquitte de la contribution financière auprès de PEFC Occitanie, d’un montant de 74,43 euros,  
conformément  au  calcul  inscrit  dans  la  présentation  annexée  à  la  présente  délibération  (37,59 
hax0,65+50),

- informe PEFC Occitanie dans un délai de six mois et fournir les justificatifs nécessaires en cas de 
modification des surfaces forestières de la commune. 

Ouï l'exposé de Ludovic CROS et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

- ARTICLE 1 : S’ENGAGE dans la certification de gestion durable des forêts PEFC pendant cinq ans, 
pour l’ensemble des surfaces forestières que la commune de Lodève possède en Occitanie dans les 
conditions stipulées ci-dessus,

- ARTICLE 2 : S’ACQUITTE  de la contribution financière auprès de PEFC Occitanie, d’un montant de 
74,43 euros, conformément au calcul inscrit dans la présentation annexée à la présente délibération 
(37,59 hax0,65+50),

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : PRÉCISE que la dépense correspondante sera imputée au budget principal, chapitre 
011,

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE: 
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



VOTE À L'UNANIMITÉ
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DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_08

MODIFICATION DU MONTANT DE LA REMISE GRACIEUSE ACCORDÉE A LA 
COMPAGNIE DES JEUX SUR UNE PARTIE DE LA REDEVANCE ANNUELLE DE 
L’ANNÉE 2020 POUR L’OCCUPATION DES LOCAUX SIS 1 RUE DE LA SOUS-
PRÉFECTURE

VU  la  délibération  n°MLCM_200923_17  du  Conseil  municipal  du  23  septembre  2020,  relative  à 
l’approbation de la remise gracieuse d’un montant de cent soixante et onze euros et quarante-quatre 
centimes (171,44 €), accordée a la Compagnie des Jeux sur une partie de la redevance annuelle de 
l’année 2020 pour l’occupation des locaux sis 1 rue de la Sous-Préfecture dans les conditions de la  
crise sanitaire du covid-19,

VU la réglementation en vigueur pour la lutte contre l’épidémie de covid-19 depuis le mois de mars  
2020 et en particulier, le décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire,

CONSIDÉRANT que le montant du loyer mensuel actualisé s’élève à 685,77 euros,

CONSIDÉRANT une erreur de calcul du loyer dans la délibération sus-visée : le calcul de la remise 
gracieuse a été fait sur un loyer annuel de 685,77 euros alors que ce  montant représente le loyer 
mensuel,

CONSIDÉRANT la nouvelle demande de l’association de bénéficier d’une remise gracieuse sur le 
loyer du mois de novembre, suite à la fermeture imposée par le décret n°2020-1310 sus-visé,

CONSIDÉRANT l’augmentation  du  montant  du  loyer  de  novembre  pour  le  calcul  de  la  remise, 
conformément aux conditions de révision du loyer inscrites dans le contrat de location, le portant à 
sept cent deux euros et cinquante cinq centimes (702,55 €),

Madame Le Maire  propose  au  Conseil  municipal  de modifier  le  montant  de  la  remise  gracieuse 
accordée sur les titres de recettes liées à la redevance annuelle du bail de location des locaux sis 1  
rue de la Sous-Préfecture occupés par la Compagnie des Jeux, pour un montant de mille neuf cent  
quarante et un euros trente cinq centimes (1 941,35 €), détaillé comme suit :
- 15 jours du mois de mars : trois cent trente et un euros et quatre-vingt deux centimes (331,82 €),
- la totalité du mois d’avril : six cent quatre-vingt cinq euros et soixante dix-sept centimes (685,77 €),
- 10 jours du mois de mai : deux cent vingt et un euros et vingt et un centimes (221,21 €),
- la totalité du mois de novembre : sept cent deux euros et cinquante cinq centimes (702,55 €)

Ouï l'exposé   d’  Isabelle PEDROS     et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : MODIFIE le montant de la remise gracieuse accordée sur les titres de recettes liées à 
la redevance annuelle du bail  pour la location des locaux sis 1 rue de la Sous-Préfecture par la  
Compagnie des Jeux, pour un montant de mille neuf cent quarante et un euros trente cinq centimes (1 
941,35 €),

- ARTICLE 2 :  PRÉCISE que cette somme sera inscrite au budget principal,  au chapitre 65 article 
6574, pour enregistrer la remise gracieuse accordée dans les conditions définies ci-dessus,

- ARTICLE 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 4 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_09

AUTORISATION DE VERSEMENT ANTICIPÉ D’UN ACOMPTE SUR LA 
SUBVENTION 2021 DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

CONSIDÉRANT que le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) œuvre dans le cadre d’activités à 
vocation  sociale  auprès  de  l’ensemble  de  la  population  Lodévoise  et  assure  la  gestion  de 
l’Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes l’Écureuil (EPHAD).

CONSIDÉRANT que  le  bon  fonctionnement  du  CCAS  nécessite  le  versement  anticipé  par  la 
Commune de Lodève d’un acompte sur la subvention annuelle,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



CONSIDÉRANT que cette subvention sera reprise et complétée lors du vote du budget primitif 2021,

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’autoriser le versement anticipé d’un acompte de 
trente mille euros (30 000 €) au titre de la subvention annuelle du CCAS.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : AUTORISE le versement anticipé d’un acompte de trente mille euros (30 000 €) au titre 
de la subvention annuelle du CCAS,

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE que  la  dépense  correspondante  sera  imputée  sur  le  budget  principal, 
chapitre 65 article 657362,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION 
N°CM_210126_10

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, et notamment l’article 34 stipulant que les emplois de chaque collectivité sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité,

VU la délibération n°MLCM_201201_027 du Conseil municipal du 1er décembre 2020, relative à la 
modification du tableau des effectifs,

CONSIDÉRANT la fin de la mise à disposition d’un agent de la Communauté de communes Lodévois 
et Larzac, adjoint d’animation principal de deuxième classe occupant les fonctions d’Agent Territorial 
Spécialisé des Écoles Maternelles (ATSEM) à temps complet au sein de la mairie de Lodève, il est  
proposé à l’agent une mutation,

CONSIDÉRANT la demande d’un agent adjoint technique principal de deuxième classe occupant les 
fonctions d’ATSEM et titulaire du CAP petite enfance sollicitant son intégration directe sur le grade 
d’ATSEM principal de deuxième classe, 

CONSIDÉRANT la  nécessité de ne laisser au tableau des emplois que les postes nécessaires à 
l’ensemble de la collectivité,

CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité technique du 18 novembre 2020, 

Il est proposé de :

- supprimer les postes vacants suite aux avancements de grade :
- deux postes d’adjoints techniques à temps complet,
- deux postes d’adjoints techniques à temps non complet,
- deux postes d’agents de maîtrise,

- créer deux postes  :
- un poste d’adjoint d’animation principal de deuxième classe à temps, 
- un poste d’ATSEM principal de deuxième classe,

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le Conseil municipal :  

- ARTICLE 1 : ADOPTE le tableau des effectifs comprenant les modifications décrites ci-dessus :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE LODÈVE AU 1er JANVIER 2021

Grade
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AGENTS STATUTAIRES
ADMINISTRATIF (1) 26 20 1
Attaché A 1 1 0
Rédacteur principal de première classe B 3 2 0
Rédacteur principal de deuxième classe B 1 1 0
Rédacteur B 2 0 0
Adjoint administratif principal première classe C 6 6 0
Adjoint administratif principal deuxième classe C 6 4 1
Adjoint administratif C 7 6 0
ANIMATION (2) 2 2 0 +1
Adjoint d'animation C 1 1 0
Adjoint d’animation principal de deuxième classe C 1 1 0 +1
CULTURELLE (3) 9 9 2
Assistant de conservation principal première classe B 1 1 0
Assistant de conservation principal deuxième classe B 1 1 0
Assistant d’enseignement artistique principal deuxième classe B 1 1 0
Assistant d’enseignement artistique B 1 1 1
Adjoint du patrimoine principal première classe C 1 1 0
Adjoint du patrimoine principal deuxième classe C 2 2 1
Adjoint du patrimoine C 2 2 0
SPORTIVE (4) 3 3 0
Éducateur principal première classe des Activités Physiques et 
Sportives (APS)

B 2 2 0

Éducateur principal deuxième classe des APS B 1 1 0
Éducateur des APS B 0 0 0
SOCIALE (5) 7 6 0 +1
Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles 
(ATSEM) principal première classe

C 5 4 0

ATSEM principal deuxième classe C 2 2 0 +1
SÉCURITÉ (6) 9 7 0
Chef de service principal première classe B 2 1 0
Brigadier chef principal police municipale C 4 4 0
Gardien brigadier C 3 2 0
TECHNIQUE (7) 70 58 3 -4 -2
Technicien principal première classe B 2 2 0
Technicien principal deuxième classe B 1 1 0
Technicien B 1 1 0
Agent de maîtrise principal C 6 6 0
Agent de maîtrise C 4 1 0 -2
Adjoint technique principal première classe C 9 7 0
Adjoint technique principal deuxième classe C 20 18 1
Adjoint technique C 27 22 2 -2 -2

TOTAL AGENTS STATUTAIRES (1+2+3+4+5+6+7) 126 105 6 -2 -2

AGENTS CONTRACTUELS
Directeur du centre socioculturel 1 0 0

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.



TABLEAU DES EFFECTIFS DE LA VILLE DE LODÈVE AU 1er JANVIER 2021
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Agent services techniques (CDI) 6 6 0
ATSEM 3 3 3
Responsable image et son (CDI) 1 1 0
Coordonnateur programmateur cinéma 1 0 0
Secrétaire 1 1 0
Comptable 1 1 1
Animateur musique 4 4 4
Professeur musique 2 2 2
Animatrice gymnastique 1 1 1
Animatrice arts plastiques 1 1 1
Animatrice danse jazz 1 1 1
Agents non titulaires de droits privés  - CAE CUI 5 0 0
Adulte relais 1 1
Agents remplaçants 7 6 6
Agents saisonniers ou occasionnels 2 2 0
Emplois PEC 0 0 0
Emplois avenirs 0 0 0

TOTAL CONTRACTUELS 38 30 19 0 0

TOTAL AU 1er Janvier 2021 164 135 25 -2 -2

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget 
principal,

- ARTICLE 3 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de 
légalité.

VOTE À L'UNANIMITÉ

L'ordre du jour étant épuisé, Gaëlle LÉVÊQUE lève la séance à 20h05.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire 
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter 
de la présente notification.






